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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA RELATIF À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE 
MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Le Royaume d’Espagne et la République de Moldova, ci-après dénommés les « Parties », 
Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice à leurs intérêts 

économiques, fiscaux et sociaux ainsi qu’aux intérêts légitimes du commerce, 
Considérant que le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et autres 

marchandises dangereuses représente un danger pour la santé publique et la société, 
Considérant qu’il est important de déterminer avec exactitude les droits de douane et autres 

taxes qui frappent l’importation ou l’exportation de marchandises et d’appliquer correctement les 
mesures d’interdiction, de restriction et de contrôle, 

Convaincus que les efforts visant à prévenir les infractions à la législation douanière et à 
assurer le recouvrement des droits et taxes à l’importation ou à l’exportation peuvent être rendus 
plus efficaces par une coopération entre leurs autorités douanières respectives, 

Eu égard à la Recommandation du Conseil de coopération douanière concernant l’assistance 
mutuelle administrative du 5 décembre 1953 et à sa Résolution concernant la sécurité et la 
facilitation de la chaîne logistique internationale de juin 2002, 

Eu égard au Protocole relatif à l’assistance mutuelle administrative en matière douanière de 
l’Accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la République de Moldova, d’autre part, signé à Bruxelles le 
28 novembre 1994, 

Eu égard également à la Convention unique sur les stupéfiants (New York, 20 mars 1961), 
telle qu’amendée par son Protocole (Genève, 25 mars 1972), à la Convention sur les substances 
psychotropes (Vienne, 21 février 1971), et à la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (Vienne, 20 décembre 1988), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorité douanière » désigne : 
- Pour le Royaume d’Espagne : le Ministère des finances et des administrations publiques, 

sans préjudice des compétences relevant d’autres ministères; 
- Pour la République de Moldova : le Service des douanes relevant du Ministère des 

finances; 
b) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions juridiques ou 

réglementaires appliquées par les autorités douanières relatives à l’importation, à l’exportation ou 
au transit de marchandises ou toutes procédures et tous régimes douaniers, qu’il s’agisse de droits 
et taxes de douane ou de mesures de prohibition, de restriction ou de contrôle, y compris le trafic 
illicite de drogues et autres marchandises; 
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c) L’expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de 
la législation douanière; 

d) L’expression « droits de douane et taxes » désigne tous les droits, taxes et toutes autres 
redevances perçus et recouvrés par les autorités douanières; 

e) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale; 
f) L’expression « autorité requérante » désigne l’autorité douanière qui formule une 

demande d’assistance en matière douanière; 
g) L’expression « autorité requise » désigne l’autorité douanière qui reçoit une demande 

d’assistance en matière douanière; 
h) L’expression « livraison surveillée » désigne la méthode consistant à autoriser le transit 

sur le territoire des Parties d’envois illicites contenant ou soupçonnés de contenir des stupéfiants, 
des substances psychotropes ou des substances qui leur sont substituées ou des marchandises 
sensibles, avec l’accord et sous la supervision des autorités compétentes, en vue d’identifier les 
personnes impliquées dans ces infractions douanières. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités douanières des Parties se prêtent mutuellement assistance, conformément 
aux dispositions du présent Accord, afin de faciliter le mouvement licite de marchandises, 
d’appliquer correctement la législation douanière, de prévenir les infractions dans ce domaine, 
d’enquêter sur ces infractions et de lutter contre celles-ci, et aussi de garantir la sécurité et la 
facilitation de la chaîne logistique internationale. 

2. L’assistance mutuelle fournie dans le cadre du présent Accord est apportée 
conformément à la législation en vigueur sur le territoire de la Partie requise et dans les limites de 
la compétence et des ressources dont dispose l’autorité requise. 

3. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur l’entraide en matière pénale, 
qui est apportée conformément à la législation applicable sur le territoire des Parties et aux accords 
internationaux auxquels elles sont parties. 

4. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et obligations 
découlant d’autres traités internationaux dont les Parties sont signataires. 

5. Le présent Accord est sans préjudice des obligations incombant au Royaume d’Espagne 
en vertu de la législation de l’Union européenne régissant ses obligations présentes et à venir en 
tant qu’État membre de l’Union européenne et de toute autre loi promulguée aux fins de la mise en 
application de ces obligations, ainsi que des obligations présentes et à venir résultant de traités 
internationaux conclus entre les États membres de l’Union européenne. 

Article 3. Assistance fournie sur demande 

1. À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise communique à cette dernière 
tous renseignements utiles concernant : 

a) La bonne application de la législation douanière et les modifications importantes 
apportées à cette législation; 
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b) L’évaluation correcte des droits de douane et taxes, particulièrement les informations 
relatives à l’évaluation exacte de la valeur des marchandises à des fins douanières, la 
détermination de la classification tarifaire et l’origine des marchandises; 

c) La prévention des infractions douanières, les enquêtes les concernant et la lutte 
contre elles. 

2. Sur demande, l’autorité requise exerce, dans la mesure du possible, une surveillance 
spéciale : 

a) Des individus connus de l’autorité requérante pour avoir commis une infraction 
douanière ou être soupçonnés d’avoir commis une infraction; 

b) Des marchandises, transportées ou entreposées, signalées par l’autorité requérante 
comme faisant l’objet ou étant soupçonnées de faire l’objet d’un trafic illicite vers le 
territoire de la Partie requérante; 

c) Des moyens de transport qui sont utilisés ou soupçonnés de l’être pour commettre 
des infractions douanières; 

d) Des lieux qui sont connus de l’autorité requérante pour être utilisés ou soupçonnés 
d’être utilisés pour commettre des infractions douanières. 

3. Sur demande, les autorités douanières se communiquent mutuellement tout 
renseignement indiquant que : 

a) Des marchandises importées sur le territoire de l’une des Parties ont été légalement 
exportées à partir du territoire de l’autre Partie; 

b) Des marchandises exportées à partir du territoire de l’une des Parties ont été 
légalement importées sur le territoire de l’autre Partie, et le cas échéant, la nature de 
la procédure et du régime douaniers appliqués à ces marchandises. 

Article 4. Assistance spontanée 

Les autorités douanières respectives des deux Parties se prêtent mutuellement assistance sans 
demande préalable lorsqu’elles estiment que cette assistance est nécessaire à l’application correcte 
de la législation douanière, notamment si elles obtiennent des renseignements relatifs à : 

a) Des opérations considérées comme contrevenant à la législation douanière; 
b) De nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour l’exécution de ces opérations; 
c) Des marchandises signalées comme faisant l’objet ou soupçonnées de faire l’objet 

d’activités contrevenant à la législation douanière. 

Article 5. Livraison surveillée 

1. Conformément à leurs législations et procédures nationales, les autorités douanières des 
deux Parties peuvent, sur arrangement mutuel, appliquer la méthode des livraisons surveillées de 
stupéfiants, de substances psychotropes ou de substances qui leur sont substituées ou de 
marchandises sensibles, dans le but d’identifier des personnes impliquées dans le trafic illicite de 
ces stupéfiants, substances et marchandises, et de les saisir. 
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2. Les envois illicites dont la livraison est surveillée peuvent être interceptés et autorisés à 
poursuivre leur acheminement soit intacts, soit après que les produits impliqués en ont été 
soustraits ou ont été remplacés, en tout ou en partie. 

3. Les décisions concernant l’utilisation de la livraison surveillée sont prises au cas par cas, 
conformément à la législation en vigueur sur les territoires des Parties. 

Article 6. Renseignements concernant le trafic illicite de marchandises sensibles 

De leur propre initiative ou sur demande, les autorités douanières se fournissent mutuellement 
et sans retard tous renseignements pertinents sur les activités constituant ou susceptibles de 
constituer une infraction à la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’une des Parties 
dans les domaines suivants : 

a) Les mouvements d’armes, de munitions, d’explosifs et de dispositifs explosifs; 
b) Les mouvements d’objets d’art et d’antiquités présentant une grande valeur historique, 

culturelle ou archéologique pour l’une des Parties; 
c) Les mouvements de substances toxiques, de matières nucléaires et radioactives et autres 

substances présentant un danger pour l’environnement et la santé publique; 
d) Les mouvements de marchandises soumises à des droits de douane et taxes douanières 

élevés. 

Article 7. Forme et teneur des demandes d’assistance 

1. Les demandes formulées en vertu du présent Accord sont adressées par écrit et 
accompagnées des documents pouvant se révéler utiles à leur exécution. Lorsque l’urgence de la 
situation l’exige, des demandes verbales peuvent être acceptées, mais celles-ci doivent être 
confirmées par écrit sans délai. 

2. Les demandes formulées en vertu du paragraphe 1 du présent article comprennent les 
informations suivantes : 

a) Le nom de l’autorité requérante; 
b) La mesure demandée; 
c) L’objet et le motif de la demande; 
d) La législation applicable; 
e) Tous renseignements, aussi précis et exacts que possible, concernant la personne 

physique ou morale visée par les enquêtes et, s’ils sont connus, les moyens de 
transport utilisés; 

f) Une brève description des faits pertinents et des enquêtes déjà menées. 
3. Les demandes sont formulées soit dans la langue officielle de la Partie requise, soit en 

anglais. 
4. Lorsqu’une demande n’est pas conforme aux exigences requises, il peut être demandé de 

la corriger ou de la compléter; des mesures de précaution peuvent toutefois être prises. 
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Article 8. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’assistance et d’enquête sont traitées et mises en œuvre conformément à 
la législation de la Partie requise. 

2. Afin de donner suite à une demande d’assistance, l’autorité requise, dans les limites de sa 
compétence et des ressources dont elle dispose, procède comme si elle agissait pour son propre 
compte ou à la demande d’autres autorités de cette même Partie, notamment en fournissant les 
renseignements déjà en sa possession, en menant les enquêtes qui s’imposent, ou en prenant les 
mesures nécessaires pour qu’elles soient entreprises. 

3. Lorsque l’autorité requise n’est pas habilitée à donner suite à la requête, elle transmet 
sans tarder la requête à l’organisme compétent et l’autorité requérante en est dûment informée. 

Article 9. Présence de fonctionnaires de la Partie requérante lors de l’enquête 

1. Dans certains cas et avec l’accord de l’autorité requise, des fonctionnaires dûment 
autorisés de l’une des Parties peuvent, dans les conditions stipulées par l’autorité requise et 
conformément à la législation de la Partie requise, assister aux enquêtes menées sur le territoire de 
l’autre Partie. Les enquêtes sont menées par les fonctionnaires de la Partie sur le territoire de 
laquelle elles se déroulent et les fonctionnaires de l’autre Partie peuvent fournir et recevoir des 
renseignements concernant ces enquêtes. 

2. Lorsque, dans les circonstances prévues par le présent Accord, les fonctionnaires de l’une 
des Parties assistent aux enquêtes menées sur le territoire de l’autre Partie, ils doivent à tout 
moment être en mesure de fournir une pièce justificative attestant leur fonction officielle et leur 
identité. Le port de l’uniforme et d’armes leur est interdit, et ils seront tenus responsables de toute 
infraction aux réglementations de la Partie sur le territoire de laquelle les enquêtes sont menées. 

Article 10. Communication de renseignements 

1. Dans les conditions et limites stipulées dans le présent Accord, et lorsque leur législation 
nationale le prévoit, les autorités douanières se communiquent mutuellement des renseignements 
sous forme de documents, de copies certifiées conformes de documents, de rapports, etc. qui 
peuvent être en leur possession. 

2. Les documents cités au paragraphe 1 du présent article peuvent, à la discrétion de 
l’autorité requise, être remplacés par des données informatisées sous quelque forme que ce soit et 
aux mêmes fins. 

Article 11. Utilisation des renseignements 

1. Les Parties ne peuvent utiliser les renseignements obtenus en vertu du présent Accord 
qu’aux fins du présent Accord; ces renseignements ne peuvent être utilisés à d’autres fins sur leurs 
territoires qu’avec le consentement préalable écrit de l’autorité douanière qui les a fournis, et sous 
réserve de toutes restrictions imposées par cette autorité. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’entravent pas l’utilisation des 
renseignements lors de procédures judiciaires ou administratives engagées par la suite pour non-
respect de la législation douanière. 



Volume 3073, I-53053 

 112 

3. Les autorités douanières peuvent, dans leurs procès-verbaux, rapports et témoignages 
ainsi que dans les procédures judiciaires, utiliser comme éléments de preuve les renseignements 
obtenus conformément aux dispositions du présent Accord. 

4. L’usage en tant que preuve de ces renseignements devant les tribunaux et la valeur 
probatoire qui leur sera conférée sont déterminés conformément à la législation nationale des 
Parties.  

Article 12. Confidentialité des renseignements 

1. Tous les renseignements communiqués, sous quelque forme que ce soit, en vertu du 
présent Accord sont considérés comme confidentiels. Ils sont couverts par le secret professionnel 
et sont protégés dans les mêmes conditions que celles accordées aux renseignements similaires par 
la législation pertinente de la Partie contractante qui les a reçus. 

2. Les données à caractère personnel ne sont pas transmises lorsqu’il existe des motifs 
raisonnables de penser que la communication de ces données ou l’usage qu’il en serait fait seraient 
contraires à la législation de l’une des Parties, notamment lorsque cela pourrait porter préjudice 
aux droits fondamentaux de la personne concernée. Sur demande, la Partie réceptrice informe la 
Partie expéditrice de l’utilisation qui est faite des renseignements fournis et des résultats obtenus. 

3. Les données à caractère personnel peuvent uniquement être transmises aux autorités 
douanières et, si nécessaire à des fins procédurales, aux autorités publiques et judiciaires chargées 
des poursuites. Ces renseignements ne peuvent être obtenus par une autre personne ou autorité que 
si elles détiennent une autorisation préalable de l’autorité qui les fournit. 

Article 13. Experts et témoins 

Dans les limites de l’autorisation accordée, un fonctionnaire relevant de l’autorité requise peut 
être autorisé à comparaître en qualité d’expert ou de témoin lors de procédures administratives ou 
judiciaires ayant trait à des questions visées au présent Accord ouvertes devant les tribunaux de la 
Partie requérante, ainsi qu’à produire tous objets, documents ou leurs copies certifiées conformes 
pouvant être nécessaires aux procédures. La citation à comparaître doit indiquer expressément 
concernant quelle affaire et à quel titre ou en quelle qualité le fonctionnaire sera interrogé. 

Article 14. Dérogation à l’obligation d’assistance 

1. Si l’autorité requise estime que l’exécution de la demande porterait atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à tous autres intérêts essentiels de la Partie requise 
ou pourrait entraîner une violation d’un secret industriel, commercial ou professionnel, elle peut 
refuser de fournir l’assistance requise en vertu du présent Accord, la fournir en partie ou la fournir 
sous réserve de certaines conditions ou exigences préalables. 

2. Si l’autorité requérante demande qu’une assistance qu’elle-même ne serait pas en mesure 
de fournir si l’autorité douanière de l’autre Partie la lui demandait, elle le signale dans sa demande. 
L’autorité requise décide alors de la manière dont elle répondra à cette demande. 

3. Si l’assistance est refusée, l’autorité requérante est informée sans délai de cette décision 
ainsi que des motifs du refus. 
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Article 15. Frais de l’assistance 

1. Les autorités douanières renoncent à demander à l’autre Partie le remboursement des frais 
occasionnés par l’application du présent Accord, à l’exception, le cas échéant, des frais de témoins 
ou d’experts ainsi que des honoraires d’interprètes et traducteurs qui ne seraient pas des 
fonctionnaires. 

2. Si des dépenses importantes ou exceptionnelles sont ou se révèlent nécessaires à 
l’exécution de la demande, les Parties se consultent afin de déterminer les conditions de 
l’exécution de la demande et de la répartition des coûts. 

Article 16. Mise en œuvre de l’Accord 

1. L’assistance et la coopération fournies en vertu du présent Accord sont fournies 
directement par les autorités douanières. Lesdites autorités conviennent entre elles du détail des 
arrangements à ces fins. 

2. Les autorités douanières des deux Parties peuvent contacter directement les services 
chargés de la lutte contre la fraude, des enquêtes et d’autres services, si nécessaire, afin de 
faciliter, par le biais d’échanges de renseignements, la prévention des infractions douanières, la 
lutte contre celles-ci et les enquêtes à leur sujet. À cette fin, les autorités douanières échangent 
régulièrement la liste actualisée des fonctionnaires désignés. 

3. Les autorités douanières peuvent convenir de se réunir en vue d’examiner l’exécution du 
présent Accord. 

Article 17. Règlement des différends 

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application des dispositions du présent 
Accord est réglé par la voie de consultations et de négociations entre les autorités douanières. 

2. Les différends non réglés le sont par la voie diplomatique. 

Article 18. Modification 

Les Parties peuvent, d’un commun accord, apporter des modifications au présent Accord, 
légalisées par des protocoles distincts, qui feront partie intégrante du présent Accord et entreront 
en vigueur conformément aux dispositions de l’article 20 ci-après. 

Article 19. Application territoriale 

Le présent Accord s’appliquera sur le territoire douanier du Royaume d’Espagne et celui de la 
République de Moldova. 
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Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites, transmises par voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent 
mutuellement de l’accomplissement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure en vigueur jusqu’à 
six mois après la date de réception de la notification écrite, adressée par la voie diplomatique, 
indiquant l’intention de l’une des Parties de dénoncer l’Accord. 

FAIT à Madrid, le 22 octobre 2013, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JOSE MANUEL GARCIA-MARGALLO Y MARFIL 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République de Moldova : 
NATALIA GHERMAN 

Vice-Première Ministre 
Ministre des affaires étrangères et de l’intégration européenne  


